
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-707

Objet :  Patrimoine - Consultation pour un forage pour le nouveau bâtiment ALSH Les 
Goulles

07-21-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts de la 
;

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022
au Président ;

Considérant la -sol pour alimenter la PAC 
eau/eau ;

Considérant la consultation aux entreprises réalisées en date du dernier trimestre 2024 ;

Considérant tuée en prenant en compte 
les critères de choix indiqués dans les documents de la consultation ; 

Considérant ;  

la société SONDAFOR est économiquement la plus avantageuse et 
répond aux attentes de la collectivité ;

Considérant que les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

Article 1 - De conclure et signer un contrat de travaux à la société SONDAFOR situé 750 CHEMIN 
DE LA PLAINE 07130 SOYONS, pour un montant de 19 634.00 HT soit 23 560.80 TC, afin 

ALSH Les Goulles.

Article 2 - De signer toutes les pièces afférentes à cette consultation.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

public, publiée sur le site internet Arche Agglo et notifiée à la société SONDAFOR.

Article 4 - les deux mois de sa publication :

Envoyé en préfecture le 16/12/2024

Reçu en préfecture le 16/12/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20241213-DEC_2024_707-AR

Signé électroniquement par :
Frédéric SAUSSET
Date de signature : 16/12/2024
Qualité : Le président ArcheAggloDate et heure de publication : 16/12/2024 09:51:07


